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INTRODUCTION

La méningo-encéphalite verno-estivale (MEVE) est une infec-
tion à flavivirus transmise par les tiques. La majorité des infec-
tions est asymptomatique, mais 5-15% des patients dévelop-
pent une maladie fébrile biphasique avec atteinte neuro-
logique. L’évolution naturelle est souvent marquée par une

récupération lente ou la persistance de séquelles neurologiques en particulier
chez la personne âgée.1 Il existe un sous-type occidental répandu en Europe cen-
trale et en Europe de l’Est, et un sous-type oriental que l’on retrouve au niveau
de la ceinture forestière qui s’étend de l’Europe de l’Est jusqu’à Vladivostock.
Contrairement à la répartition de la maladie de Lyme, les foyers de MEVE sont
discontinus avec une juxtaposition de zones infectées et de zones indemnes. Ces
foyers sont considérés comme très stables. Cependant ces dernières années,
une augmentation de l’incidence a été signalée par différents pays européens.2

De plus, de nouveaux foyers ont été décrits surtout en Scandinavie et en Europe
de l’Est.3,4

En Suisse, la MEVE est une maladie qui est soumise à la déclaration obliga-
toire au médecin cantonal et à l’Office fédéral de la santé publique (OFSP). Le
nombre de cas déclarés a augmenté progressivement durant les années 90 attei-
gnant une moyenne d’environ 100 cas par année au début des années 2000. En
2004 et 2005, une forte augmentation a été observée atteignant en 2005 une inci-
dence de plus de 200 cas. Une analyse des données suggère qu’il s’agit surtout
d’une augmentation du nombre de cas ayant été infectés dans des zones d’endé-
mie connues.5 Cependant, il est clair que de nouveaux foyers se sont également
développés comme par exemple en Thurgovie.6

En Suisse romande, la seule région d’endémie connue se situe au niveau du
triangle des trois lacs deNeuchâtel, Bienne etMorat. Cependant des cas deMEVE
sans exposition dans des foyers connus ont été signalés par plusieurs médecins
de Suisse romande, surtout du nord vaudois. Suite à ces informations nous avons
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infected on the southern shores of the lake of
Neuchâtel and 7 in the plaine of Orbe. We
conclude that there are new foci of TBE in the
northern regions of the canton of Vaud. Vac-
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L’incidence de la méningo-encéphalite verno-estivale (MEVE)
a plus que doublé en Suisse au cours des dernières années.
En Suisse romande, plusieurs cas semblent avoir été acquis en
dehors des zones d’endémie connues.
Trente patients avec MEVE résidant ou ayant déclaré avoir été
infectés en Suisse romande entre 2000 et 2005 ont été recen-
sés. Pour un patient, il n’a pas été possible d’obtenir d’infor-
mation précise sur le lieu d’acquisition de l’infection et seize
patients ont été infectés dans des foyers d’endémie connus.
Parmi les treize patients restants, six ont acquis l’infection sur
les rives sud du lac de Neuchâtel et sept dans la plaine de
l’Orbe. Nous concluons qu’il existe de nouveaux foyers d’en-
démie de MEVE dans le nord vaudois. La vaccination devrait
être proposée à la population à risque de ces régions. En plus,
il est important que les personnes ayant une activité dans la
nature dans ces régions respectent les mesures de prévention
contre les piqûres de tique.

Evidence de nouveaux foyers
d’endémie de méningo-encéphalite
verno-estivale en Suisse romande
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effectué une investigation visant à préciser avec exactitude
le lieu d’acquisition de MEVE en Suisse romande.

MÉTHODOLOGIE

Dans un premier temps, nous avons cherché à identifier
tous les cas deMEVE acquis en Suisse romande entre 2000
et 2005. Une liste anonymiséedes patients habitant ou ayant
signalé avoir acquis l’infection en Suisse romande a été
demandée à l’OFSP. Afin d’identifier de possibles cas qui
n’auraient pas été déclarés à l’OFSP, nous avons contacté en
plus les laboratoires principaux effectuant les sérologies de
MEVE, ainsi que certains médecins hospitaliers de Suisse
romande susceptibles d’avoir traité des cas de MEVE. Sur
la base de ces informations, une liste de personnes ayant
souffert d’unemaladie fébrile accompagnée d’une sympto-
matologie neurologique et une sérologie à IgG et IgM po-
sitive pour MEVE a été établie.
Les médecins de premier recours des patients ayant

acquis l’infection en dehors de foyers d’endémie reconnus
ont été contactés. L’anamnèse des événements précédant
le diagnostic de MEVE a été revue dans ses détails. Une
attention particulière a été portée aux activités dans la na-
ture et une éventuelle exposition dans des zones d’endé-
mie connues durant les quatre semaines avant l’apparition
des symptômes.Des informations concernant la date et l’en-
droit d’une piqûre de tique ont également été relevées. Si
le médecin de premier recours n’était pas en possession
des informations requises, l’autorisation lui a été demandée
pour contacter directement le patient.
Le protocole de cette investigation a été soumis et ac-

cepté au préalable par la Commission d’éthique de la re-
cherche clinique de la faculté de biologie et de médecine
de l’Université de Lausanne.

RÉSULTATS

Trente cas deMEVE chez des patients résidant ou ayant
acquis l’infection en Suisse romande ont été identifiés.
Vingt-sept cas ont été déclarés à l’OFSP, nos recherches ont
révélé trois cas supplémentaires (figure 1). Cinq cas n’ont
pas été inclus dans l’analyse. Quatre patients romands ont
acquis l’infection lors de séjour dans des foyers d’endé-
mie connus de Suisse allemande. Pour un patient résidant
dans le canton de Genève, il n’a pas été possible d’obte-
nir d’informations précises sur le lieu d’acquisition de l’in-
fection.
Les 25 cas restants ont été considérés comme acquis en

Suisse romande. La figure 2 montre le nombre de cas dé-
clarés par année et par région. Douze patients ont déclaré
avoir été exposés dans le triangle entre les trois lacs de
Neuchâtel, Bienne et Morat. S’agissant d’une région déjà
connue commeune zoned’endémie, nous n’avons pas cher-
ché à obtenir des informations supplémentaires pour ces
patients. Pour les treize cas restants, les médecins traitants
ont été contactés pour obtenir des informations supplé-
mentaires. Dans neuf cas nous avons également contacté
directement le patient. Les figures 3 et 4 montrent les lieux
probables de l’acquisition de l’infection. Six patients ont
acquis la maladie sur la rive sud du lac de Neuchâtel, tan-

dis que sept cas ont été infectés dans la plaine de l’Orbe.
Le tableau 1 résume les informations obtenues sur ces

treize patients. Lamédiane d’âge était de 46 ans (17-87 ans),
cinq patients (38%) étaient des femmes. Neuf patients sur
treize (69%) se rappelaient clairement d’une piqûre de ti-
que dans les quatre semaines précédant l’apparition de
symptômes. Toutes les expositions ont eu lieu à des alti-
tudes entre 400 et 650 m. Malgré une recherche anamnes-
tique active, onze patients sur treize ne rapportaient pas
d’autre activité les exposant à une piqûre de tique ailleurs
que dans les nouveaux foyers. L’anamnèse du patient 11
peut servir d’exemple. Ce patient vit à Boussens situé en-
viron 10 km au nord de Lausanne et n’a pas d’activité dans
la nature autre que des joggings occasionels dans la forêt
d’Echallens. Le 23.7.2005 (J0), il se rend à la plage de Por-
talban pour un pique-nique. Ce jour-là, il porte des shorts
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Figure 1.Cas de méningo-encéphalite verno-estivale
en Suisse romande de 2000 à 2005

Cas exclus de l’analyse : 5
– Infections acquises en Suisse
allemande : 4
– Impossible d’obtenir des
informations précises : 1

Infections acquises dans le
triangle des trois lacs de
Neuchâtel, Bienne et
Morat : 12

Plaine de l’Orbe : 7 cas Rive sud du lac de
Neuchâtel : 6 cas

Cas identifiés : 30
– Cas déclarés à l’OFSP : 27
– Cas supplémentaires identifiés
par l’investigation : 3

Infections acquises dans des
régions de Suisse romande
non reconnues comme
foyers d’endémie : 13

Figure 2. Incidence et région d’acquisition des cas
de méningo-encéphalite verno-estivale en Suisse
romande de 2000 à 2005 (n=25)
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Figure 3. Cas de méningo-encéphalite verno-estivale acquise dans la plaine de l’Orbe
Note explicative : 1 (2000) = numéro de cas selon tableau 1 (année de l’acquisition de la maladie).

Figure 4. Cas de méningo-encéphalite verno-estivale acquise sur la rive sud du lac de Neuchâtel
Note explicative : 10 (2004) = numéro de cas selon tableau 1 (année de l’acquisition de la maladie).

et des sandalettes. Il reste assis pendant une heure sur une
couverture avec les jambes allongées dans les hautes her-
bes. Après ce pique-nique le patient retourne en voiture à
domicile. Le 26.7 (J3), il découvre une tique sur la cuisse
droite. A partir du 30.7 (J7), il développe unemaladie fébri-
le biphasique menant à une hospitalisation le 15.8 (J23).

Deux patients ont rapporté avoir eu d’autres activités
dans la nature durant les 28 jours précédant l’apparition
des symptômes. Le patient 4 est allé chasser sur les hauts
plateaux du Jura. Le patient 7 a travaillé dans d’autres ré-
gions du canton de Vaud sans qu’il se rappelle toutefois
d’une autre piqûre de tique.
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DISCUSSION

Le nombre de cas de MEVE a significativement aug-
menté en Suisse. Jusqu’à récemment, la Suisse romande
semblait être largement épargnée. De 1988 à 1999, seules
25 infections ont été rapportées chez des patients habi-
tant en Suisse romande et une seule zone d’endémie limi-
tée au triangle entre les trois lacs de Neuchâtel, Bienne et
Morat avait été identifiée.
De 2000 à 2005 le nombre de cas de MEVE acquis en

Suisse romande a été de 26 (=4,3 cas par année). Ceci cor-
respond à une nette augmentation de l’incidence et cela
semble s’inscrire dans le cadre d’une tendance similaire
observée dans les zones d’endémie de Suisse allemande.
Cette évolution de laMEVE en Suisse romande n’est cepen-
dant pas seulement due à une augmentation du nombre
de personnes s’infectant dans des zones à risque connues.
En effet, les données présentées ici indiquent que de nou-
veaux foyers d’endémie se sont développés dans la plai-
ne de l’Orbe et sur la rive sud du lac de Neuchâtel. Jus-
qu’en 1999, seul un cas avait été signalé au sud-ouest du
triangle des trois lacs de Neuchâtel, Bienne et Morat, soit
un cas à Estavayer-le-Lac en 1998. Nos données montrent
qu’entre 2000 et 2005, treize cas auraient été infectés au
sud-ouest de ce triangle.
Les données récoltées paraissent fiables. Premièrement,

tous les cas ont eu une sérologie à IgG et IgM positive pour
laMEVE, permettant donc d’exclure des expositions ancien-
nes non reconnues dans des zones d’endémie hors de la
Suisse romande. Deuxièmement, une attention particuliè-
re a été portée à d’éventuelles expositions dans d’autres
lieux, tenant compte que le temps d’incubation de la ma-
ladie varie entre 4 et 28 jours. Pour onze des treize cas infec-
tés en dehors des foyers reconnus, il n’y avait aucune indi-
cation suggérant qu’ils auraient pu acquérir l’infection dans
un autre lieu. Finalement, il est peu probable que l’aug-
mentation de l’incidence de la MEVE soit due à une décla-

ration plus régulière des cas ces dernières années. En effet,
la déclaration obligatoire se fait directement par les labo-
ratoires de sérologie et les modalités de déclaration n’ont
pas été modifiées depuis 1988.
Les raisons précises de l’augmentation de l’incidence

et de l’apparition de nouveaux foyers deMEVE ne sont pas
connues. Il semblerait que des facteurs climatiques pour-
raient jouer un rôle.3,7 D’autres facteurs pouvant influencer
l’épidémiologie de cette maladie sont une augmentation
du nombre d’animaux réservoir et des changements demo-
de de vie de la population locale avec exposition plus fré-
quente aux tiques.2

En général, trois cas doivent avoir été déclarés dans un
périmètre limité pour que l’OFSP déclare une région com-
me une zone d’endémie. Lors de la mise à jour des recom-
mandations pour la vaccination contre la MEVE de mars
2006, l’OFSP a rajouté comme nouveau foyer en Suisse
romande la région de Cudrefin et Salavaux.8 Notre investi-
gation semble donner suffisamment d’arguments pour que
l’OFSP puisse également déclarer la rive sud du lac deNeu-
châtel de Cudrefin à Estavayer-le-Lac comme zone d’endé-
mie. En effet, avec le cas déjà déclaré en 1998 à Estavayer-
le-Lac, il semble très probable que toute cette région soit
infectée.
En outre, un nouveau foyer devrait être ajouté à la carte

de l’OFSP au niveau de la plaine de l’Orbe. Cette nouvelle
zone d’endémie s’étend le long du pied du Jura de Fiez/
Grandson jusqu’aux Clées. Peu avant la soumission de cet
article pour publication, nous avons eu connaissance de
trois cas supplémentaires acquis dans la plaine de l’Orbe
au courant duprintemps 2006. Ces cas sontmarqués par une
couleur différente (point bleu) sur la figure 4, étant donné
qu’ils ne font pas partie de la série de cas initiale. Cepen-
dant, ces cas rajoutent à l’évidence pour le nouveau foyer
d’endémie de la plaine de l’Orbe.
Le lieu d’acquisition de l’infection du patient 10 se situe

approximativement à distance égale entre le foyer de Es-
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Tableau 1. Cas de méningo-encéphalite verno-estivale (MEVE) acquise en Suisse romande de 2000 à 2005
Note : trois cas supplémentaires acquis en 2006 dans la plaine de l’Orbe n’ont pas été intégrés dans ce tableau (voir discussion).

N° Année de Année Endroit Altitude Type d’activité dans la nature à risque Souvenir
naissance, d’exposition d’une morsure
sexe de tique

Plaine de l’Orbe

1 1954, m 2000 Rances/Le Suchet 650 m Récolte de mousses en automne pour faire des crêches de Noël Non
2 1934, m 2004 Champvent/Rances 450 m Récolte de champignons dans forêt entre Champvent et Rances Oui
3 1929, f 2004 Fiez 500 m Promenade le long de la rivière de l’Arnon Oui
4 1918, m 2005 Orbe 550 m Chasse dans la forêt à l’ouest d’Orbe Oui
5 1985, m 2005 Vugelles, place de tir 550 m Bivouac dans le cadre de l’école de recrue Oui
6 1977, f 2005 Les Clées 600 m Promenades le long de la rivière de l’Orbe Oui
7 1980, m 2005 Mathod 450 m Travaux d’entretien sur lignes électriques Oui

Sud du lac de Neuchâtel

8 1940, f 2000 Estavayer-le-Lac 400 m Promenade de Estavayer-le-Lac à Chevroux Oui
9 1946, f 2001 Chabrey/Montmagny 550 m Promenade dans la forêt entre Chabrey et Montmagny Oui
10 1924, m 2004 Franex 600 m Paysan avec activité fréquente dans les bois aux alentours de sa Non

ferme
11 1963, m 2005 Portalban 400 m Pique-nique sur la plage Oui
12 1989, m 2005 Cudrefin 400 m Journée passée au refuge de Cudrefin Oui
13 1993, f 2005 Cudrefin 400 m Promenade le long du lac Non
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tavayer-le-Lac/Cudrefin et celui de la plaine de l’Orbe. Vu
qu’il s’agit d’un cas isolé, il n’est pour l’instant pas possible
de déclarer cette région comme infectée. Il sera cependant
intéressant de voir si, à l’avenir, d’autres cas seront signa-
lés de cette zone.
La reconnaissance de nouveaux foyers d’endémie n’est

pas sans importance. Premièrement, il est important d’en-
courager la population concernée à respecter les mesures
de protection contre les piqûres de tique, tels que le port
de manches longues et de pantalons longs, l’utilisation de
répulsifs lors d’activité dans la nature et d’éviter les sous-
bois. Deuxièmement, il existe un vaccin efficace contre la
MEVE, et les nouvelles recommandations de l’OFSP sug-
gèrent que tous les adultes et les enfants à partir de six ans
soient vaccinés dans les régions d’endémie, sauf les indi-
vidus qui ne s’exposent pas aux tiques. Ceci signifie donc
qu’à l’avenir une large partie de la population du nord vau-
dois devra être vaccinée contre la MEVE.
En conclusion, les données présentées confirment la sus-

picion de nouveaux foyers de MEVE dans le nord vaudois.
Ces nouveaux foyers se situent au niveau de la rive sud du
lac de Neuchâtel entre Estavayer-le-Lac et Cudrefin, ainsi
que dans la plaine de l’Orbe. La vaccination doit être pro-
posée à la population à risque. En plus, lesmesures de pro-
tection contre les piqûres de tique doivent être renforcées
auprès des personnes avec des activités dans la nature
dans cette région.

Implications pratiques

La méningo-encéphalite verno-estivale est une maladie po-
tentiellement grave

Ces dernières années l’incidence de la MEVE a fortement
augmenté dans les foyers d’endémie connus

Deux nouveaux foyers se sont développés dans la plaine de
l’Orbe et sur la rive sud du lac de Neuchâtel

Un vaccin existe contre la MEVE et devrait être proposé à
toutes les personnes à risque selon les recommandations de
l’OFSP

>

>

>

>

Dr Serge deVallière, Division de maladies infectieuses
CHUV et centre de vaccinations et de médecine des
voyages
PMU, 1011 Lausanne
serge.de-valliere@hospvd.ch

Pr Alain Cometta, Service de médecine, Etablissements
hospitaliers du Nord vaudois, 1400Yverdon-les-Bains
alain.cometta@ehnv.ch

Dr Hanspeter Zimmermann, Office fédéral de la santé
publique, Schwarztorstr. 96, 3003 Bern
hans-peter.zimmermann@bag.admin.ch

Dr BernardVaudaux, Département de pédiatrie
Dr Pascal Meylan, Institut de microbiologie
CHUV, 1011 Lausanne
bernard.vaudaux@chuv.ch
pascal.meylan@chuv.ch

Adresses


